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REPONSE DES QUATRE PASTEURS DE LAUSANNE AU CONSEIL

D'ETAT SUR ['ALTERATION DES MORS

1830

Tres honores Messieurs les Conseillers d'Etat du
Departement de l'Interieur,

Pour repondre ä la lettre-circulaire que vous nous avez
fait l'honneur de nous adresser au sujet de l'alteration des
mceurs publiques, nous rechercherons quels peuvent en etre
les degres, les causes et les remedes.

I
Nous n'avons pas remarque d'alteration bien sensible

dans la partie de la morality publique qui concerne le service
divin. S'il n'y a que trop de personnes qui ne le frequentent.
pas, on en voit peut-etre moins qu'autrefois qui fassent
parade d'irreligion. Le culte public des dimanches et des
fetes est assez generalement frequente, surtout par des
personnes que des circonstances plus favorables rendent aussi
plus exemplaires. La Municipality donne ses soins ä ce que
les cabarets soient evacues, les etalages retires et les boutiques

fermees pendant le service divin, de sorte que la ville
presente en general un aspect decent, sauf quelques cas
particuliers qui echappent ä la police. Nous laissons aux
autorites locales le soin de parier des danses publiques ou
nocturnes et des autres divertissements dangereux qui pour-
raient avoir lieu le dimanche, ä notre insu, soit dans la ville
soit dans des maisons foraines.

Mais on rencontre trop frequemment, en allant ä l'eglise,
des artisans avec les vetements, les outils et les produits
d'un travail qu'ils continuent le dimanche entier; il en est«

de meme des travaux de la campagne auxquels on se livre
dans quelques possessions voisines : l'annee derniere on a

vu, par le temps le plus beau et le plus assure, vendanger
publiquement le dimanche, ce qui etait precedemment
inconnu dans les environs de notre ville et contraire k
l'arrete du 19 decembre 1803.

Par un relächement progressif on est venu ä n'appeler
actions religieuses que Celles du matin, tandis que Celles de
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midi et de 2 heures, etant en partie des catechismes, sont
fort importantes pour la jeunesse et n'etant point exceptees
dans l'arrete ci-dessus. De lä resulte un autre desordre plus
grave, savoir les articles inseres dans la Feuille d'avis par
les communes environnantes pour annoncer, non seulement
des tirages, mais des mises ä Fenchere ä midi et 1 heure, en
contravention au sus-dit arrete. On avait meme annonce par
affiche l'annee derniere les promenades de plaisir sur le
bateau ä vapeur pour le dimanche, ä 9 heures du matin, ce
qui fut reforme par M. le Juge de paix, sur la plainte des

quatre pasteurs. Mais on affiche encore pour 1 heure apres-
midi, tant en faveur des adultes et des personnes plus
aisees, que des enfants et des personnes qui ne peuvent
payer que des secondes places. Or, si la sanctification plus
ou moins reguliere du dimanche releve de la conscience des

particuliers, des invitations par affiches, dans les rues et
sur les papiers publics, ä violer la loi sur cet objet, sont un
trait dangereux de Falteration de la moralite publique.

On en voit les progres, surtout chez la jeunesse, qui perd
de plus en plus le respect pour les jours et les heures consa-
crees au service de la Divinite, et nous avons eu la douleur
d'apprendre cette annee un fait aussi desolant que nouveau,
savoir : qu'un grand nombre de nos catechumenes avait
rempli les cabarets le jour meme de leur reception, apres
les exhortations les plus fortes et les plus tendres.

Nous laissons encore aux autorites locales le soin d'indi-
quer les autres desordres dans les jours ordinaires : seulement

devons-nous observer que si l'on ne voit pas dans
cette ville de maisons publiques, specialement destinees ä

la debauche, il s'y trouve bien plus qu'autrefois, dans les
divers quartiers, des maisons particulieres qui presentent
au vice les memes facilites.

Comme nous ne doutons pas que plusieurs autres
communes ne parlent de l'ecole militaire etablie ä Lausanne
comme d'une cause de la corruption des moeurs, nous devons
en parier aussi, dejä quand ce ne serait que pour rendre un
juste hommage ä M. l'inspecteur general Muret, ä M. le
colonel Chapuis et ä feu M. de Camares pour les soins qu'ils
ont apportes ä mettre le bon ordre dans une partie si impor-
tante et pour faire frequenter le service divin aux militaires
et aux gendarmes soumis ä leur inspection. Cependant, les
chefs ne pouvant etre partout et ä toute heure, il se passe
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des desordres. Mais c'est une question fort douteuse si les
eleves, ä leur depart de Lausanne, en remportent plus de
vice qu'ils n'y en ont apporte. Autant les jeunes militaires
de quelques arrondissements se distinguent par une conduite
decente, autant d'autres se distinguent-ils, deslejour de
leur arrivee, par des dispositions licencieuses, contractees
dans leurs communes respectives, attaquant des personnes
encore honnetes, autant peut-etre qu'ils en trouvent de
perdues ou qu'ils amenent avec eux du cöte de la caserne ä
la vue de tous les passants.

II est ä cet egard un objet sur lequel la question est moins
douteuse, savoir la partie de l'ecole militaire qui concerne
les tambours. II est impossible que de jeunes gar<?ons qui
n'ont pas fini leur instruction religieuse, et tires de la
surveillance domestique, se trouvent reunis pres d'une caserne
sans voir et sans entendre des choses capables de les
pervertir. .La seule vue de ces enfants a quelque chose qui
pese sur le coeur.

II s'est fait a Lausanne, depuis peu d'annees, un change-
ment funeste pour la moralite publique, savoir la reunion
des diverses abbayes de tirages en un meme jour dans le bois
de Sauvabelin. L'utile exercice du tirage au fusil, favorise
par l'Etat, n'avait aucun inconvenient dans les precedentes
localites et dans des reunions moins nombreuses. Actuelle-
ment ces tirages donnent lieu ä des desordres qui ne rappel-
lent que trop les bocages du paganisme : on s'y rend deja
la nuit qui les precede, on y passe celle qui les suit, dans la
solitude et l'obscurite d'un bois : la vue et l'ouie du retour
ä des heures indues affligent les personnes honnetes, et l'on
peut concevoir le danger de ces orgies en pensant ä la nom-
breuse jeunesse qui fait ses etudes ä Lausanne.

Un autre caractere tres affligeant de la decadence des

moeurs dans cette ville est le grand nombre de femmes et
d'enfants abandonnes par leurs chefs de famille, dont les.

uns quittent completement la maison ou le pays, dont les
autres, vivant dans le libertinage, ne fournissent rien ä ceux
qu'ils devraient nourir et merne les accablent de mauvais.
traitements. On peut juger des progres de ce mal par une
seule de nos quatre paroisses : dans les six derniers mois de
1827, huit ou neuf jeunes femmes, la plupart meres de

famille, ont reclame des secours comme etant abandonnees
de leurs maris.
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Enfin, ce que l'on n'a plus l'idee de faire rentrer dans
l'idee de moeurs, et cependant qui est le premier point de
toute morale humaine, apres les devoirs religieux qui en
sont le fondement, c'est le respect pour les lois et pour les
autorites constitutes. Un esprit d'insubordination qui
n'avait jamais ete celui de notre peuple, se repand rapide-
ment chez' des personnes de tout etat, de tout äge, de tout
degre de fortune et d'instruction ; c'est sous le nom de perfec-
tionnement que ce mal fait de rapides progres et amene la
decadence totale de la moralite publique sur les autres
objets, parce qu'on ne respecte pas longtemps le frein des
moeurs quand on secoue celui des magistrats et des lois.

II

L'alteration progressive des moeurs tient k de certaines
causes irremediables et qu'il serait inutile d'indiquer,, si
l'on ne devait du moins chercher des palliatifs pour des

maux auxquels on ne peut completement porter remede.
Si notre moralite publique s'altere, cela vient d'abord de

ce que c'est une maladie naturelle ä tous les peuples civilises

: les generations successives qui composent leur
existence perdent insensiblement les principes de religion et de

moeurs qui caracterisent les premieres, jusqu'ä ce que cette
decadence amene la chute de l'ordre etabli. Et comme
chaque nouvelle generation se croit plus parfaite que les
precedentes, il en resulte que celle qui pense toucher de plus
pres k la perfection, touche de plus pres au renversement de
l'Etat.

Une cause qui nous est plus particuliere tient au bienfait
meme de notre revolution qui en transportant les droits
politiques sur le pays, n'a pu cependant les conceder ä tous
ceux qui l'habitent, ensorte que la majorite de la population
se voit reduite ä appliquer ä l'independance morale ses
nouvelles idees d'independance et de liberie qu'elle ne peut
appliquer ailleurs. — Et d'un autre cote, ceux qui jouissent
de l'exercice des droits, ayant quelque sentiment confus des
pretentions que la multitude pourrait former en matiere
de politique, eprouvent aussi pour eile un sentiment confus
d'indulgence et de demi-condescendance en matiere d'immo-
ralite.

Cette indulgence est encore augmentee par l'etablissement
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des elections, parce que ceux qui doivent etre elus usent de

grands managements avec le plus grand nombre qui les elit,
ce qui tend ä faire perdre ä notre peuple le sens moral dont
il est doue pour preferer l'homme ferme qui meprise le
desordre ä l'homme faible qui le favorise.

Une autre cause des progres de l'immoralite est le defaut
de moyens pour les arreter, soit que l'on considere la partie
de la legislation qui concerne les mceurs, soit qu'il s'agisse
de l'execution. Le code consistorial et le code correctionnel
joints ä quelques arretes sur des points isoles, ne presentent
aucun ensemble de legislation ou de discipline morale
adaptee au besoin de notre peuple. Le premier de ces codes
emane de l'ancien gouvernement, ne sert plus guere que
dans les causes de paternite et n'est plus dans nos circons-
tances. Le code correctionnel ne specifie que les delits
manifestes qui doivent etre portes devant les tribunaux,
mais l'immoralite publique se compose d'une multitude
d'actes d'immoralite privee, qui ne relevent d'abord que du
for de la conscience et de la simple exhortation pastorale,
ou que l'on peut deguiser quand on les soumet ä la justice.
Et cependant ce sont ces actes ou ces delits mitoyens qui
sont souvent les plus dangereux. Tels sont ceux dont nous
avons parle ci-dessus et dont aucun ne pourrait etre porte
devant le Juge.

L'execution meme des articles moraux contenus dans nos
codes est impraticable. II n'en est pas de ce genre de delits
comme des delits criminels ou correctionnels dont la pour-
suite est dans le devoir de la partie civile : la loi place cette
poursuite dans les denonciations des municipalites, des
pasteurs et des membres des families. Or tout le monde
repugne profondement ä faire la fonction de denonciateur
public. C'est un beau defaut, ou pour mieux dire, c'est une
mauvaise vertu, que de sentir vivement les autres vicieux,
de les raconter et de s'en plaindre dans les entretiens, sans
avoir le courage de porter cette plainte ä l'autorite qui peut
arreter le mal, eomme s'il etait moins condamnable de
medire que de denoncer. D'ailleurs, un pere denoncera-t-il
son enfant, une femme son mari, un enfant les auteurs de
ses jours, un pasteur ses paroissiens Et quant aux municipalites,

il repugne bien plus encore ä des corps de magis-
trature de se reduire au role de denonciateurs. Enfin il
n'existe aucun lien d'action commun entre ces divers
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ressorts moraux, comme dans le civil, ce qui fail qu'on se

rejette cette action les uns sur les autres sans rien executer
et qu'on laisse aller les choses.

Deux autres causes du relächement dans les mceurs sont
plus particulieres ä notre ville. D'abord sa population trop
nombreuse pour qu'un seul Juge de paix, avec tout son zele,
puisse suflire en meme temps ä ce qui concerne l'ordre moral

et aux objets civils et criminels. Une telle täehe est au-
dessus des forces d'un seul homme, et les objets dont l'ur-
gence est plus prochaine doivent necessairement absorber le
temps qu'exigerait la surveillance sur les mceurs. Ensuite la
multitude d'etrangers dont notre ville se remplit ne peut
qu'etre fort nuisible k l'esprit moral de sa population : le
nombre de ceux qui s'y. marient sans etre naturalises aug-
mente chaque jour; l'annee derniere, sur 67 mariages de
domicilies k Lausanne, il y en a eu 24 d'etrangers dont plu-
sieurs de differentes religions ; et si k ces 24 families qui ne
tiennent a notre ordre public par aucun lien solide, on ajoute
le grand nombre d'ouvriers et d'artisans qui, venant d'autres
pays, croient pouvoir tout se permettre dans le nötre, on
comprendra leur influence sur nos mceurs.

Ill

Quoique le gouvernement puisse assez trouver en sa sa-
gesse les remedes que l'on peut apporter k l'alteration de

nos mceurs, nous pensons cependant qu'il est de notre
devoir de lui presenter quelques reflexions ä ce sujet :

1° Gelle qui nous parait la plus importante est que la
demande de renseignements sur l'alteration des mceurs soit
suivie de fort pres de quelqu'autre demarche executive de la
part de l'Etat; car la circulaire adressee k 600 fonctionnaires
publics et meme ä plus de 3000 en comptant tous les mem-
bres des municipality, est une demarche trop frappante
pour pouvoir rester sans resultat prochain. Si eile n'etait
suivie d'aucune mesure d'execution, les fonctionnaires infe-
rieurs perdraient courage, en pensant que l'autorite supreme
manque, non de bonne volonte, mais de pouvoir, et l'immo-
ralite marcherait k tete levee en voyant qu'apres une
demarche de tant d'eclat, on n'a rien pu faire contre elle.

2° La promulgation de quelque nouvelle loi ou d'un code
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de mceurs, pour suppleer ä l'insuffisance des codes consis-
torial et criminel, est une mesure qui nous parait trop dou-
teuse ou meme accompagnee de trop de difficultes pour ne
pas en laisser l'examen ä la prudence du Conseil d'Etat. D'un
cöte, s'il parait naturel d'opposer de nouvelles digues ä de
nouvelles sources de relächement sorties de nos nouvelles
circonstances; si la plus forte, de ces digues etait que les
autorites supremes se missent hautement ä la tete de l'ordre
moral; s'il n'y avait aucun lieu de craindre que les oppo-
sants meme les plus exaltes eussent assez peu d'estime d'eux-
mömes pour s'opposer ä ce que le gouvernement s'occupät
de bonnes moeurs, il est aussi vrai, d'un autre cote, que le
succes d'un code serait fort douteux, parce que les nouvelles
lois indiquent bien plus l'alteration des moeurs qu'elles ne
les changent, parce que toute loi morale etant d'une obligation

universelle, il. serait, si ce n'est impossible, du moins
tres difficile, d'en faire une qui füt universellement execu-
toire pour les personnes de tout etat, et parce qu'une loi qui,
ne pouvant contenir d'exception dans son dispositif, en
trouve chaque jour dans la pratique, est bientöt negligee de
tous.

De plus, un code de moeurs exigerait un tribunal de moeurs
dont on s'effaroucherait comme d'un retablissement de nos
anciens consistoires, et dont il serait tres difficile de
determiner la competence et les attributions.

3° II nous paraitrait done que le gouvernement pourrait
partir de ce que nous avons dejä en fait de lois et arretes
sur les moeurs, auxquels il ne manque que l'execution; re-
pondre aux fonetionnaires qui ont donne des renseignements
en les invitant ä se conformer aux divers articles des lois
qui les concernent, en les animant d'un nouveau courage
par l'assurance qu'ils seront soutenus par le Conseil d'Etat;
peut-etre en faisant relire des la chaire l'arrete du 19 de-
cembre 1803, qui date de l'origine de notre liberte et en
exhortant k son observation qui tombe en desuetude.

4" Comme nous avons vu que nos lois sur les moeurs
manquaient d'un moyen d'execution par le defaut de
rapprochement entre le pasteur qui exhorte et le magistrat qui
punit, on pourrait dans la meme circulaire inviter les Juges
de paix, les syndics et les pasteurs ä se reunir quelques fois
en conferences confidentielles pour s'entretenir des moeurs
de leurs ressortissants. Ces societes, tenues ä des epoques
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plus ou moins regulieres, sans formes juridiques et ßans
bureau, formeraient precisement ce qui nous manque, un
lien commun entre ceux qui doivent veiller sur les mceurs ;
et la seule connaissance que le peuple aurait d'un tel
rapprochement contribuerait ä le contenir.

5° Enfin il serait fort avantageux que le Gonseil d'Etat,
apres avoir examine les sujets de plainte indiques dans les
divers rapports, fit droit sur ceux qui lui paraitraient les
plus graves, au moyen d'arretes purement locaux, afm que
ces plaintes ne parussent pas perdues sans aucun resultat.

Agree/, tres honores Messieurs les conseillers d'Etat du
Departement de l'Interieur, l'hommage de notre respect.

Au nom des quatre pasteurs de Lausanne.

LE PRIEURE DE ROUGEMONT

Dans un opuscule extrait de la Revue de la Suisse catho-
lique, Mars 1893, M. Albert Hyrvoix publie quelques notes
interessantes sur le Prieure de Rougemont l. M. Hyrvoix
determine l'emplacement exact oü se trouvaient le prieure et
son eglise.

D'apres lui, le monastere occupait bien l'emplacement
oü fut bäti dans la suite le chateau des baillis bernois.
Quant ä l'eglise, eile etait situee au nord du monastere et
« orientee, suivant la regle antique » : « Ma surprise fut
agreable, dit M. Hyrvoix, de voir, debout dans la prairie,
au bord de la Sarine, l'eglise primitive du Prieure de la tin
du XIe sieele, presque entiere, sinon intacte, dans le style
de transition de l'epoque, les arcs de la nef a peine brises,
reposant sur des piliers massifs ä chapiteaux rudimentaires ;

au-dessus, de petites ouvertures ä plein cintre, qui ont ete
bouchees lorsqu'on a fait un seul toit de la double toiture
qui couvrait autrefois separement la nef et les bas-cötes. Les
fenetres de ces bas-cötes ont ete defigurees et les piliers du
transept, sous le clocher, entailles ä la Vandale. La porte
d'entree du bas de la nef est ogivale. L'abside a ete
refaite. »

Le prieure de Rougemont a ete fonde sous le pontiflcat du
pape Gregoire YII et sous l'episcopat de Bourcart d'Oltingen,

1 Notes sur le prieure de Rougemout, ordre de Cluuy, au comte de
Gruyere, et sur le « Fasciculus Temporum ».


	Réponse des quatre pasteurs de Lausanne au conseil d'état sur l'altération des mœurs : 1830

